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UNIVERSITE




CONVENTION   DE   STAGE

Stage non rémunéré, obligatoire dans le cursus des études

Entre :
Mr Bruno GERMAIN

Université Paris 5 - D.E.U.G. Sciences humaines et sociales.

Responsable de la pratique, module optionnel préprofessionnalisé aux carrières de l'enseignement - 71, avenue Edouard Vaillant - 92100 Boulogne

mandaté par le Président de l'Université René Descartes - Paris V

Et :
M -----------------------------------------------------------------------------------------------------

(1) --------------------------------------------------------------------------------------------------

(2) --------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------------

Et :
M ----------------------------------------------------------------------------------------------------


Né(e) le ---------------------------------------------------------------------------------------------


Etudiant(e) en --------------------------------------------------------------------------------------


Domicile : ------------------------------------------------------------------------------------------


--------------------------------------------------------------------------------------------------------

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

1) L'Ecole, l'Etablissement,


(Tampon de l'Ecole ou de l'Etablissement)

s'engage à accueillir M -----------------------------------------------------------------------------------

afin d'accomplir le stage obligatoire prescrit par la réglementation (B.O. février 1985) applicable dans le cadre de la réalisation de la Préprofessionnalissation aux carrières de l'enseignement à l'Université.

Le stage a une durée de 70 heures réparties en deux semaines suivies - soit 54 heures - puis 16 heures de prolongement de stage épisodique. 

Les deux semaines suivies sont fixées impérativement à la période suivante :


du 
25 septembre 2003       au

08 octobre 2003            inclus.



------------------------
-----------------------------

(1) qualité du représentant de l'Ecole ou Etablissement scolaire

(2) nom et adresse de l'Ecole ou Etablissement scolaire

2) Le stage de formation a pour objet essentiel la sensibilisation, l'observation du milieu scolaire (exclusivement) et l'application pratique de l'enseignement dispensé à l'Université.

Le programme est établi par le directeur de l'Ecole ou de l'Etablissement et l'enseignant d'accueil, en accord avec le responsable de la formation suivie par l'étudiant, en fonction du programme et de la spécialisation du stagiaire.

3) Le stagiaire, pendant la durée de son séjour, dans l'Ecole ou l'Etablissement, conserve son statut d'étudiant.

Son activité est suivie par les membres du corps enseignant et le directeur de l'Ecole ou de l'Etablissement.

4)
Le stagiaire est soumis au règlement, aux obligations et horaires de l'Ecole ou de l'Etablissement au cours du stage. En cas de comportement fautif, le directeur et l'inspecteur peuvent mettre fin au stage, en prévenant le responsable de la formation.

5)
L'étudiant ne perçoit aucune rémunération au titre du stage

6)
Le stagiaire conserve sa protection sociale dans le cadre de l'assurance maladie dont il est le bénéficiaire à titre personnel ou en qualité d'ayant droit.

L'étudiant déclare expressément être titulaire d'une assurance en responsabilité civile applicable au présent stage.

L'Ecole ou l'Etablissement confirme que sa propre responsabilité civile est assurée selon les dispositions réglementaires en usage.

7) A l'issue du stage, l'étudiant réalise un rapport de stage : "dossier d'étude", qui sera remis au responsable de la formation universitaire. L'enseignant ou le directeur peuvent émettre un avis de stage, qui sera transmis au responsable pédagogique. Le stage et le rapport, interviennent dans la validation de l'examen du module de Préprofessionnalisation, et participe au recrutement en IUFM, cette action est donc d'une grande importance dans le cursus.

Fait en trois exemplaires (*)
à :
Paris
à :

le :
03 mars 2003
le :

Signature du représentant du
Signature du directeur de l'Ecole

président de l'Université
ou de l'Etablissement :

Signature de l'étudiant stagiaire
Avis et signature de l'Inspecteur

(précédée de la mention manuscrite
pour les écoles primaires publiques uniquement :

"lu et approuvé") :

(*) Un exemplaire sera retourné à l'Université, au responsable de la pratique, un exemplaire est conservé par l'établissement et un exemplaire est destiné à l'étudiant(e).

Université René Descartes Paris 5 – Secrétariat sciences humaines et sociales – DEUG

71, Av Edouard Vaillant – 92100 Boulogne.


